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Adoption et validité

L’Assemblée des délégués de la SIA a approuvé le présent règlement le 12 avril 2019.

Il est valable dès le 1er janvier 2020.

Il remplace le règlement SIA 105 Règlement concernant les prestations et les honoraires des architectes paysagistes,  
édition 2014, 2e édition révisée, et la SIA 105-K Aide au calcul pour le règlement SIA 105, édition 2018.
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